


CONVENTION RELATIVE A LA COORDINATION   DES  
ACTEURS DE LA MSP MULTISITE   DU BREVON  

ENTRE :

-  La  Communauté  de  Communes  du  Haut-Chablais,  représentée  par  son  Président,  Monsieur  Fabien
TROMBERT, d’une part,

ET : 

- La SISA de la vallée du Brevon, représentée par son Monsieur Anthony DAVID, d’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1  er     :  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais met à disposition de la SISA de la vallée  du
Brevon, pour l’année 2024, les moyens nécessaires à la coordination des différents acteurs de la MSP
Multisite du Brevon.

Article 2     :  

En contrepartie, la SISA de la vallée du Brevon s’engage à verser à la CCHC une participation
forfaitaire de 6 000 euros. Cette participation sera demandée en octobre 2024.

Fait au Biot, le 14 novembre 2023

Le Président de la CCHC Le représentant de la SISA de la
vallée du Brevon



CONVENTION RELATIVE A LA COORDINATION   DES  
ACTEURS DE LA MSP DE LA VALLEE D’AULPS

ENTRE :

-  La  Communauté  de  Communes  du  Haut-Chablais,  représentée  par  son  Président,  Monsieur  Fabien
TROMBERT, d’une part,

ET : 

- La SISA La Jovanetienne, représentée par Monsieur Mathieu JESTIN d’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1  er     :  

La Communauté de Communes du Haut-Chablais met à disposition de la SISA La Jovanetienne,
pour l’année 2024, les moyens nécessaires à la coordination des différents acteurs de la maison de santé de
la Vallée d’Aulps.

Article 2     :  

En contrepartie, la SISA La Jovanetienne s’engage à verser à la CCHC une participation forfaitaire
de 6 000 euros. Cette participation sera demandée en octobre 2024.

Fait au Biot, le 14 novembre 2023

Le Président de la CCHC Le représentant de la SISA La
Jovanetienne


